
 

 

 

 

 

 

 

 

HORAIRES ETE 2024 
DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE  

du lundi 1er juillet au vendredi 16 août 2024 

 

LUNDI : 08H00 – 12H00 

MARDI : 08H00 – 12H00 

MERCREDI : 08H00 – 12H00 

JEUDI : 08H00 – 12H00 

VENDREDI : 08H00 – 12H00 
 

Prise de rendez-vous possible en dehors de ces horaires par 

courriel au service concerné - www.preverenges.ch. 

 

Nous vous souhaitons un très bel été à toutes et tous. 

 

En cas d’urgence, la police région Morges est à votre disposition 

et atteignable au numéro de téléphone 021 811 19 19 

 

La Municipalité 

http://www.preverenges.ch/

